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1. AFFILIATION DU SPORTING CLUB PARIS VOLLEY 
 
La section Volley du club omnisports du Sporting Club du 9ème (75) a quitté la structure 
omnisports en créant le Club du Sporting Club Paris Volley. Le détachement et la création de 
ce club ont fait l’objet du PV N°15 de la CCSR (Saison 2017/2018). 
 
A réception du document d’affiliation du Sporting Club Paris Volley transmis le 08/06/2018 et 
après examen des documents produits : 
 
 
La CCSR entérine à compter du 08/06/2018, le détachement de la section volley 
du club Omnisport « SC9 » ainsi que la réaffiliation de la section Volley-Ball sous 
le nom du « Sporting Club Paris Volley ». 
 
Le Sporting Club Paris Volley conserve le numéro d’affiliation 0758726 ; bénéficie 
de tous les droits sportifs et assume toutes les obligations de quelque nature 
qu’elles soient qui incombaient au Sporting Club du 9ème Section VB. 
 
 
 
 
Le Président de la CCSR 
Gérard MABILLE 
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